
Zeitschrift: Schweizerische Zeitschrift für Geschichte = Revue suisse d'histoire =
Rivista storica svizzera

Herausgeber: Schweizerische Gesellschaft für Geschichte

Band: 42 (1992)

Heft: 1

Artikel: L'éloge du factum : autour des mémoires judiciaires genevois

Autor: Porret, Michel

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-81077

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 27.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-81077
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


FORSCHUNGSBERICHTE
BULLETINS CRITIQUES

L'ELOGE DU FACTUM: AUTOUR
DES MEMOIRES JUDICIAIRES GENEVOIS1

Par Michel Porret

«Le Magnifique Conseil a donc absous, couronne, recompense le mensonge, la calomnie,

et l'annonce des plus noires fureurs. Sa sentence est un plaie pour les droits des

citoyens, pour les tribunaux, pour les loix; et ce qui surtout est bien triste, c'est que
peut-etre en ce moment Vos Seigneuries sont hors d'etat defermer cette plaie»2.

Dans la culture politique de l'Ancien Regime l'«opinion publique», quelle que soit sa
definition3, joue un role croissant ä partir des annees 1750. Du cote de la monarchie
francaise, depuis la querelle des investitures, en passant par l'affaire Calas ou le sacre de
Louis XVI, jusqu'ä la convocation des Etats generaux, cette nouvelle composante de
l'espace politique traditionnel va aller s'imposant «ä mesure que se desacralisait le
pouvoir monarchique»4. A Geneve, des les premieres offensives imprimees des
«Citoyens Representants» au milieu des annees 1760, le recours ä l'opinion publique
devient une arme politique redoutable dressee contre les institutions patriciennes,
Conseils ou justice criminelle. La mise en place d'un espace democratique par la
culture politique de la Revolution, au sein d'un environnement mental oü predomine
la rumeur5, est sans nul doute la consequence du triomphe de cette «opinion publique»,
signe d'une legitimite inedite, critique et savante. Le travail bibliographique ancien
d'Emile Rivoire6 confirme par les chiffres de l'imprime l'emergence massive, dans le
cadre politique de la Republique patricienne de Geneve, de cette «opinion publique»
trop longtemps identifiee ä une «manie brochuriere». Sur les 6218 brochures recensees
et publiees entre 1700 et 1798, plus de 5000 sont editees durant les trois dernieres

1 Jacques Droin, Catalogue des factums judiciaires genevois sous l'Ancien regime. Geneve,
Librairie Droz/Paris, Librairie Champion, 1988. 362 p. (Memoires et Documents publies par
la Societe d'histoire et d'archeologie de Geneve, Tome LIII).

2 Requete au Grand Conseil de la Republique de Geneve en recours de la sentence criminelle
rendue le 24 aoüt 1780 contre Spectable Theodore Rilliet, dans le proces que lui avoit intente
Monsieur le Baron Frederic de Planta: pour l'avoir, disoit-il, diffamepersonnellement en l'accu-
sant publiquement d'inceste avec sa säur la Dlle. Ursule de Planta, epouse de Spectable Rilliet,
Precedee des Conclusions et de la Sentence dont est recours (Signe: Lullin, avocat.) - [Geneve]
aoüt 1781, page 347, catalogue Droin numero 827.

3 Mona Ozouf, «Le concept d'opinion publique au XVIIIe siecle», in L'homme regenere. Essais
sur la Revolution francaise, Paris, 1989, pp. 21-53. Sarah Maza, «Le tribunal de la Nation: les
memoires judiciaires et l'opinion publique ä la fin de l'Ancien regime», in Annales ESC,
janvier-fevrier 1987, n° 1, pp. 73-90.

4 Sarah Maza, art. cit., p. 74.
5 Bronislaw Baczko, Comment sortir de la Terreur. Thermidor et la Revolution, Paris, 1989,

particulierement le chapitre 1.

6 Emile Rivoire, Bibliographie historique de Geneve au XVIIP siecle, [2 vol.], Geneve, 1897,
Memoires et documents de la societe d'histoire et d'archeologie de Geneve, tomes XXVI et
XVII. Ibid., Additions et corrections, Geneve, 1935.
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decennies de l'Ancien Regime, alors qu'entre 1780 et 1798,4388 brochures sont livrees
au public.

Associee intimement ä l'effort des publicistes, la polemique judiciaire autour de la
procedure civile ou criminelle est inherente ä l'ebranlement definitif de l'absolutisme
royal ou de l'«aristo-democratisme» patricien.

Le reformisme des magistrats royaux qui se deprennent avec lenteur de l'absolutisme
juridique, la longue discussion de l'Ordonnance royale de 1670, les textes reformistes
des Encyclopedistes qui valorisent la moderation penale, les charges isolees et radicales
d'un Beccaria ou d'un Servan contre la peine de mort et l'«eclat des supplices» constituent

les etapes connues de la critique eclairee des institutions judiciaires7. Le Systeme
penal d'un Etat devient le miroir de son regime politique. Rousseau, de concert avec
maints philosophes de la seconde moitie du XVIIP siecle, n'a-t-il pas affirme que «la
frequence des supplices est toujours un signe de faiblesse ou de paresse dans le
Gouvernement. II n'y a point de mechant qu'on ne püt rendre bon ä quelque chose»8.

Au coeur de ce processus reformiste il faut mentionner la place croissante prise par les
factums ou mimoires judiciaires, inseparables de la circulation des imprimes qui se
multiplie, partout en Europe, ä partir des annees 1750. Que faut-il entendre pasfactum
ou memoire judiciaire? L'Encyclopedie rappelle que

«ce terme, qui est purement latin dans son origine, a ete employe dans le style judiciaire,
lorsque les procedures et jugemens se redigeoient en latin, pour exprimer le fait, c'est ä dire les
circonstances d'une affaire... Les avocats ont continue longtemps d'intituler leurs memoires
imprimis, factum; il n'y a guere que vingt ou trente ans que l'on a totalement quitte cet usage, et
que l'on a substitue le terme de memoire ä celui de factum»9.

Lorsqu'il se familiarise avec cette litterature juridique, l'historien en decouvre les
regles culturelles etablies depuis le XVIP siecle. Marque par la signature de l'avocat qui
l'a redige, le factum resume et expose les pretentions d'une partie contre une partie
adverse durant une procedure, principalement civile, quelquefois criminelle. Au
XVIIP siecle, ä Besancon, ä Geneve ou ä Paris le factum triomphe aux portes des
Parlements et des tribunaux et son style ne variera guere:

«Documents issus du monde judiciaire, les memoires (appeles factums avant le XVIIIe siecle)
sont des pamphlets de facture soignöe, de format in-quarto, dont la longueur varie entre cinq et
deux cents pages, et qui paraissent dans le cadre de proces de toute espece. Obligatoirement
revetu de la signature d'un avocat, qui presque toujours en est l'auteur veritable, le memoire
judiciaire au XVIIIe siecle a souvent pour auteur suppose le client de ce dernier, qui presente sa
cause sous forme de plaidoyer autobiographique»10.

En fait, par ce memoire, le plaideur s'adresse aux autorites judiciaires et ä un public
civil. Le role du memoire est double, il s'agit d'intimider une partie adverse, voire la
couvrir de d6shonneur, et surtout informer le tribunal et l'«opinion publique» de la
justesse d'une cause defendue ou des abus proceduriers supposes. On sait que de
nombreux factums parisiens diffuses depuis 1770 ouvrent un feu de barrage contre les
abus des lettres de cachet11. Ainsi, la mission formelle du memoire se double d'une

7 Jean Graven, «Beccaria et l'avenement du Droit penal moderne (1738 ä 1794)», in, Grandes
figures et grandes ceuvresjudiciaires, Geneve, 1948, pp. 99-186; J. Heath, Eighteenth Century
Penal Theory, Londres, 1963; une mise ä jour critique et bibliographique sur l'«emergence du
penal» se trouve chez P. Robert et R. Levy, «Histoire et question penale», in, Revue d'Histoire

Moderne et Contemporaine, XXXII, 1985, pp. 481-525.
8 Du Contrat social, livre II, chap. V, «Du droit de vie et de mort».
9 Encyclopedie, article «factum» (jurisprudence) [Boucher d'Argis]. Ou encore Encyclopedie

methodique, article «factum», volume IV de la serie Jurisprudence, Paris, 1784, p. 457.
10 Sarah Maza, art. cit., p. 75.
11 Claude Quetel, De Par le Roy. Essai sur les lettres de cachet, Toulouse, 1981. L'historien
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critique radicale de l'institution judiciaire, voie royale pour saper les normes
traditionnelles de la procedure judiciaire. Une legende apocryphe ne montre-t-elle pas un
Louis XVI, alerte par divers factums, affirmer «on me fait donner ä droite et ä gauche
des lettres de cachet sans que j'en sache le premier mot. Je veux arreter ce brigandage».
A Geneve, malgre une representation positive de la procedure judiciaire12, le factum
peut enfermer avec taient les institutions patriciennes dans les categories d'une «justice
pervertie» et «despotique». Une teile critique rejoint les attaques nombreuses qui se

lisent dans maintes brochures hostiles au Petit Conseil et publiees depuis le milieu des

annees 1760, apres la condamnation des ecrits de Rousseau13.

Une recension de 1150 factums genevois, du XVIP siecle et principalement du
XVIIP siecle, montre l'importance locale de cette litterature mal connue. Le catalogue
etabli par Monsieur Jacques Droin, docteur en droit et juge ä la Cour de justice de
Geneve, doit etre salue d'une double maniere. Jacques Droin restitue enfin la vaste
dimension de cette source dispersee entre plusieurs bibliotheques et familiere aux seuls
specialistes de la procedure civile. D'autre part, en exhumant avec la patience meticu-
leuse d'un benedictin ce millier de memoires, Jacques Droin livre une documentation
essentielle ä la connaissance de la societe et des institutions judiciaires genevoises du
XVIIP siecle. Les chercheurs disposeront maintenant d'un inventaire precis qui
contient mille informations relatives ä des individus, ä des magistrats et ä des litiges.
Plusieurs index suivent l'inventaire des memoires et on peut aisement retrouver les
familles qui intentent un proces, le nom d'un avocat du cru ou venu de France, la
mention des successions litigieuses, la liste des societes commerciales et des faillites.
Un «index des rues et immeubles de la ville...» permet de cerner les litiges immobiliers,
alors qu'une «table des matieres juridiques» resume avec clarte les divers contentieux
civils et penaux. Dans une introduetion de treize pages, Jacques Droin, apres avoir
trace les grandes lignes de la justice civile genevoise de l'Ancien Regime, rappelle ä

juste titre combien ce catalogue va pouvoir contribuer ä une meilleure connaissance
des realites juridiques, mal connues ä Geneve avant l'ere revolutionnaire14. Cette
litterature montre «comment, par exemple, s'harmonisaient les dispositions des edits
civils et le droit romain, qui suppleait leurs lacunes, voire la coutume du Berry ä

Iaquelle Germain Colladon avait emprunte certaines dispositions reprises dans les

montre clairement comment «la Revolution a aboli les lettres de cachet [et comment] eile a
dechaine contre elles toute une historiographie les condamnant comme l'expression la plus
achevee du despotisme», p. 221.

12 Encyclopedie, article «Geneve», d'Alembert; ou encore, parmi d'autres, les remarques
eparses du jurisconsulte Daniel Jousse dans son monument d'erudition, Traite de la justice
criminelle de France [...], Paris, 1771,4 vol.; le juriste Jean-Pierre Sartoris consacre deux
volumes aux institutions judiciaires genevoises mises ä l'aune des procedures sardes et
francaises, EUmens de la procedure criminelle suivant les Ordonnances de France, les Constitutions
de Savoye et les Edits de Geneve, Amsterdam, 1773. Enfin, pour conclure ce rapide panorama
qui valorise le reformisme penal genevois, il convient de citer cet eloge anonyme de la
procedure criminelle patricienne «qui est peut-etre la plus sage de l'Europe apres celle de
l'Angleterre», Encyclopedie methodique. Economie, politique et diplomatique, 1784-1788,
4 vol., article «Geneve», tome second, pp. 530-542.

13 Michel Porret, «La <justice pervertio»: les representations de la justice patricienne chez
quelques publicistes de Geneve, 1770-1793», communication donnee dans le cadre du
colloque «Geneve et le bicentenaire de la Revolution francaise», Geneve, mai 1989; actes ä

paraitre.
14 Soigneusement elabore par les procureurs generaux du XVIII11 siecle, le projet penal de la

justice patricienne, qui oscille entre paternalisme rigoureux et reformisme eclaire, constitue le

sujet de notre these de doctorat en voie d'achevement, Criminalite etpratiquepenale ä Geneve

au siecle des Lumieres.
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edits»15. Fiancailles, dotation des epoux, litiges de propriete, actions en dommages et

interets, problemes en droit international «notamment la fameuse question du droit
des Genevois d'heriter des Francais», ou encore des litiges issus des sequelles du droit
feodal relatifs ä l'exercice de la chasse se retrouvent dans les factums. Ainsi un large
contentieux, ä l'exception du divorce, privilege de la juridiction du Consistoire, vient
nourrir les memoires judiciaires des avocats. Les factums evoquent aussi mille points
proceduriers qui meriteraient une etude particuliere. Jacques Droin insiste sur
l'importance juridique de cette source:

«l'historien du droit pourra trouver dans les factums des precisions qui lui permettront de

suppleer la carence totale de recueil annote des textes juridiques genevois et de commentaires
publies relatifs ä la legislation applicable ä Geneve entre la Reforme et la fin de l'Ancien
regime»16.

On aurait finalement apprecie une evaluation quantitative plus marquee en ce qui
concerne, par exemple, la Chronologie des memoires genevois, ou quelques informations

sur la fabrication et la diffusion de ces textes.
Adresse aux historiens et aux juristes, ce catalogue apporte ainsi un precieux

compiement aux travaux anciens d'Antoine Flammer sur le droit civil genevois17. En
suivant une recherche exemplaire dejä menee sur ce genre judiciaire18, on peut attirer
l'attention sur l'aspect le moins institutionnel des memoires. En effet, pour un historien
interesse ä comprendre, par exemple, les categories culturelles de l'honneur et du
scandale ou la valorisation litteraire de l'equite, les factums constituent une etape
obligee. Chaque memoire contient un recit qui livre les informations necessaires pour
cerner la representation sociale des conflits. Evaluer les formes des haines familiales
qui se manifestent lors d'un litige successorial permet de montrer les regles d'un
imaginaire defenseur des valeurs patriarcales et hostile aux «exces» domestiques. Dans
la peroraison des avocats se lisent en filigrane les normes de l'honnetete et des conve-
nances licites pour une sociabilite urbaine bordee par l'honneur individuel. Les

antagonismes reveles par les memoires tracent les limites de la normalite sociale et de

l'ordre familial. A travers les factums genevois, l'historien du XVIIP siecle aura loisir
de poser des jalons de comparaison avec d'autres villes dejä etudiees. Par exemple, la

produetion et la reception des factums obeissent-elles aux memes mecanismes so-
ciaux-culturels ä Geneve ou ä Besancon? L'aveu des scandales prives passe-t-il par les

memes formes semantiques? La representation de la richesse connait-elle une singula-
rite protestante qui se detacherait des normes familieres ä une cite catholique? Le

paternalisme politico-juridique qui nourrit la plume de l'avocat Jean Robert Tronchin,

15 Jacques Droin, «Introduetion», p. 8.

16 Ibid., p. 9.
17 Antoine Flammer, Le droit civil de Geneve, ses principes et son histoire, Geneve, 1875.

18 Maurice Daumas, L'affaire d'Esclans. Les conflits familiaux au XVIIP siecle, Paris, 1988.

Ouvrage passionnant mais passe trop inapercu, qui reste essentiel pour aborder les memoires
judiciaires et les conflits qu'ils revelent. Interesse avant tout aux modeles culturels de l'honneur,

du pacte conjugal, des conflits de l'adolescence, le dense livre de Daumas apporte une
demonstration convaincante de la pregnance de l'opinion publique dans Petroit espace social
d'une ville de parlement (Besangon). Daumas exemplarise l'«affaire d'Esclans», chronique
orageuse d'une famille comtoise, afin de construire un modele anthropologique du conflit
rencontre par un jeune adulte qui tente d'echapper ä l'ordre patriarcal de l'Ancien Regime.
Divers röles sociaux ideaux peuvent etre alors percus: le fils indigne, le pere courrouce et trahi,
le conjoint parfait, etc. Les memoires etudies deviennent exemplaires pour comprendre les

regles du «rapt de seduetion» ou les strategies de l'adultere. Corollaire de cette sociabilite de

rupture, 1'exigence de l'heritage qui remet en question les alliances licites exigees par le chefde

famille.
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futur Procureur general («la cite comme une famille», «les magistrats comme des
peres»), se rapproche-t-il de l'ideologie des tenors du barreau parisien? Quelle vision du
monde se dessine ä travers ces textes et comment est representee finalement l'autorite
judiciaire destinataire du memoire? Sans conteste, le factum est une source centrale
pour acceder ä l'imaginaire juridique et social du XVIIP siecle. Cette litterature,
austere en apparance, connait d'ailleurs une regle d'edition singuliere. Pour Geneve,
Jacques Droin souligne succintement le souci des autorites devant la proliferation des
memoires. Dans la France absolutiste, les memoires judiciaires sont les seuls textes non
clandestins au XVIIP siecle k «echapper completement ä toute censure preventive»19.
Un tel privilege d'edition s'explique par le fait que It factum, initialement, est cense
s'adresser aux professionnels de la loi et aux seules parties engagees dans un proces. La
signature indispensable d'un avocat inscrit au barreau confere aux auteurs desfactums
une responsabilite juridique elevee qui eloigne le spectre de l'ecrit seditieux. Mais ce
role formel est une fiction. Les longs factums concernant les grandes affaires civiles et
criminelles, epais souvent de plusieurs centaines de pages, ressemblent bientöt aux
fameuses «causes celebres» du siecle et peuvent etre imprimes ä plusieurs milliers
d'exemplaires, puisqu'ils trouvent echo dans un large public d'amateurs. De tels tirages
assurent aux libraires et aux avocats des gains substantiels.

A Geneve l'interminable «affaire Planta-Rilliet» debattue devant l'«opinion publique»

ä partir de 1780 constitue certainement le modele culturel type du scandale
politico-moral pour le XVIIP siecle. En effet, pas moins de 13 factums viennent
prolonger une des plus longues prodecures criminelles du siecle, instruite sur une
accusation d'inceste formulee par un notable de la Haute Ville ä l'encontre de son
epouse accusee d'avoir ete seduite et ravie... par son propre frere. Le public huppe qui
suit la dislocation de ce couple en vue accede, par le biais des factums, aux dimensions
de l'intimite affective et sexuelle. Devant l'opinion publique, devenue juge de la morale
conjugale, le factum oppose avec habilete les normes sexuelles avouables aux deviances
scandaleuses. L'accusation d'inceste rejoint la categorie des faits divers et sert ä rappeler

les regles de la normalite sociale.
Le rayonnement de certains factums, visible dans la Polarisation de l'opinion autour

des parties incriminees, s'explique finalement par le caractere litteraire du discours des
memoires judiciaires. En fait, malgre son caractere juridique, le factum est un texte
median entre le prive et le public, «genre specifique, le memoire se trouve ä mi-chemin
de l'enquete et des Memoires, et tient ä la fois du pamphlet et de l'apologie»20. Les
secrets sombres des familles deviennent un objet de curiosite et de consommation
collectives. La rhetorique des factums obeit ä des processus de dramatisation proches
du code litteraire particulier au «drame bourgeois» en vogue dans la seconde moitie du
XVIIP siecle. Si l'«opinion publique» lettree se passionne autour d'une affaire scanda-
leuse, heritage ou meeurs, denonciation d'un emprisonnement arbitraire, c'est gräce
aussi au taient d'avocats qui plaident une cause en colorant bien souvent leur peroraison

d'un egalitarisme rousseauiste ou d'un sentimentalisme emprunte ä Greuze. Cette
dramatisation rhetorique operee autour de conflits prives recherche chez les lecteurs
un phenomene d'identification, car maints factums sont rediges sous la forme de
l'autobiographie. Le drame d'une famille reputee devient bientöt le theätre d'un
imaginaire individuel qui se reconnait dans les acteurs du desordre ou de la passion. A
l'abri d'un cabinet de lecture ou d'une bibliotheque privee, l'elite lettree peut vivre par
l'esprit les episodes passionnels des conflits familiaux. Le lecteur devient partie pre-

19 Sarah Maza, art. cit., p. 77.
20 Maurice Daumas, op. cit., p. 13, «Eloge du factum».
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nante et juge des errements reveles par le memoire. En fait, dans la seconde moitie du
siecle, la produetion du factum exemplarise la Situation des «Gens de lettre... derniers
Magistrats des Nations corrompues», selon le moraliste Jean Dusaulx21, et faiseurs
d'opinion. Robert Darnton a montre l'importance de cette figure sociale nouvelle dans
l'espace politique et culturel prerevolutionnaire22. La carriere politique ou la sinecure
prestigieuse dependent souvent du chemin parcouru dans la societe parisienne des

salons. A Geneve, oü le chemin etroit de la magistrature passe par le barreau, le factum
confere ä son auteur une notoriete supplementaire qui aura son poids au moment
d'aeceder, par exemple, k la charge de Procureur general. En fait, au crepuscule du
siecle, lorsque Voltaire, d'Alembert ou Rousseau ont quitte ä jamais la scene de

l'«opinion publique», dans «la lutte qui s'engage pour la succession de la grande
generation des Lumieres les avocats figurent en bonne place»23. Leur discours exprime des
ambitions litteraires et politiques developpees dans les factums. Le poids des avocats
sera determinant dans les diverses assemblees revolutionnaires qui se succedent depuis
la convocation des Etats generaux. L'immense travail legislatif de la Constituante est

largement redevable ä la pensee juridique des avocats formes dans les ecoles de l'Ancien

Regime et qui s'etaient souvent fait la main en redigeant des factums1*.
Ces quelques remarques devraient conduire ä une exploration plus systematique et

attentive des factums genevois revenus ä notre connaissance gräce k la patience de

Monsieur Jacques Droin. En fait les memoires n'expriment-ils pas la grande transformation

culturelle qui s'affirme dans les dernieres decennies de l'Ancien Regime
europeen?

«Textes hybrides, les memoires judiciaires representent une fusion et une popularisation de ces
deux formes de legitimite nouvelle, celle de la conscience individuelle, et celle du droit naturel.
Le retentissement de ces causes privees erigees en debat general represente une des culmina-
tions d'un demi-siecle de transition entre l'univers visuel, theätralise, de la sphere publique
absolutiste, et le triomphe revolutionnaire des mots, des textes de la loi»25.

Comme si les factums de la fin du siecle constituaient une synthese culturelle... du
Contrat social et des Confessions.

21 De la passion du Jeu depuis les temps anciens jusqu'ä nos jours, Paris, 1779, tome I, p. 2.
22 Boheme litteraire et Revolution, le monde des livres au XVIIP siecle; Paris, [traduction], 1983;

«La republique des lettres: les intellectuels dans les dossiers de la police», in Le Grand
massacre des Chats, [traduction], Paris, 1986, «Livre de Poche Pluriel», pp. 167-217.

23 Sarah Maza, art. cit., p. 81.
24 Orateurs de la Revolutionfrancaise, I, Les Constituants, textes etablis, presentes et annotes par

Francois Füret et Ran Halevi, Paris, Bibliotheque de la Pleiade, 1989. Parmi les dix-huit
tenors de la Constituante dont les discours sont publies dans cette edition modele par son
appareil critique on peut denombrer sept avocats.

25 Sarah Maza, art. cit., p. 87.
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